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une assemble de delegues, formee de representants des membres souscrivant au moins fr. jooo.—.
Cette suppression rencontra notamment l'opposition des associations suisses qui ne pouvaient ni
souscrire un montant aussi fort ni se rattacher a des assemblies regionales.

La seconde seanoe eut lieu le 17 aout ä Interlaken. Elle adopta le nouveau projet de Statuts,
tel que l'avait amende une Commission composee de MM. le Dr. Scherrer, Hunziker, Paschoud
et Dr. Volmar. Ce projet retablit l'assemblee generale en abondonnant l'idee des assemblies de

delegues; il porte le nombre des membres du Comiti de 17 ä 21 et fixe a fr. 300.— le minimum
de la cotisation d'un membre. Ii cree en outre des assemblees regionales plus specialement destinies
ä grouper les interesses regionaux et ä maintenir un contact etroit entre ceux-ci et l'Office.

COMIT£ DE DIRECTION
Le Comite de direction a tenu cinq seances, le j janvier ä. Zurich, le 29 mars & Berne, le

31 juillet ä. Zurich, le 17 aoüt & Interlaken et le 18 septembre & Berne.
Les deliberations ont porte entre autres sur les questions suivantes:

Rapport de gestion 1932, Comptes de l'exercice 1932, Budget pour 1933, Centrale de prospectus,
Unification de l'enseignement du ski en Suisse, Creation d'une representation temporaire a Milan,
Propagande touristique par la radiophonie, Reclame collective dans la presse.

En outre, les seances ont iti en grande partie occupies par l'examen du projet de convention

entre les P. T. T., les C. F. F. et l'ONST, en vue du diveloppement de la propagande touristique,
du projet de contrat entre la S. S. H. et l'ONST, concernant le diveloppement de la propagande

touristique, ainsi que du projet de Statuts de l'Association nationale pour le diveloppement du

tourisme.

NOUVEAU COMITY
Elu par l'Assemblie extraordinaire du 16 novembre 1933, le nouveau Comiti se riunit ä

l'issue de celle-ci, sous la prisidence de M. le Dr. Scherrer. Ii procida ä l'election du Bureau

composi de 7 membres, soit
d'un reprisentant de la Confidiration, M. Hunziker,
d'un reprisentant des C. F. F., M. Paschoud,

d'un reprisentant de l'administration P. T. T., M. le Dr. Furrer,
de 2 reprisentants de la Sociiti suisse des Hoteliers, M. le Dr. Seiler, M. Meisser,

et d'un septieme membre, M. le Dr. Volmar.
M. le Directeur Hunziker fut nommi de Ier Vice-Prisident et M. le Dr. Seiler, de 2e Vice-

Prisident.
Le Comiti procida ensuite & la nomination de la Direction. M. Sigfried Bittel, Adjoint du

Secretaire giniral des C. F. F. et ridacteur de la Revue des C. F. F., fut nommi en qualiti de

directeur, M. Florian Niederer, Directeur du Bureau de propagande des Grisons, en qualiti de

Vice-Directeur et M. le Dr. Senger, Chef de la propagande de l'administration des Postes, en

qualiti de Chef de division. M. Jaton fut confirmi dans ses fonctions de Secritaire de direction.

Le Comiti disigna enfin M. le Dr. Scherrer comme diligui de l'Office & la Commission de

fonds commun et M. Hunziker comme suppliant.

DIRECTION
Les trois membres de la Direction, nommis le 16 novembre, sont entris en fonctions le 1" di-

cembre 1933.
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